
 

 

 
 

SAS LES MANDATAIRES. Me Vincent de CARRIERE 
au capital de 20 000,00 euros – RCS 850 597 0975 

Mandataires judiciaires à la sauvegarde, au redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises. 

 

 

 

 

 

Appel d’offre :  
PARTS SOCIALES 

Les candidats acquéreurs sont informés que les offres déposées : 1) Doivent être fermes et définitives et dépourvues de toute condition 
suspensive ; 2) Doivent être accompagnées de garanties financières (chèque de banque de 10 % du montant de l’offre ainsi qu’une attestation 
bancaire justifiant de la disponibilité des fonds à première demande en vue de l’acquisition projetée) ; 3) Doivent être accompagnées d’une 
attestation d’indépendance conformément aux dispositions de l’article L642-3 du code de commerce et d’une attestation de provenance des 
fonds (sur demande). 

Informations et contacts sur : 

www.sud.lesmandataires.com  |  contact@lesmandataires.com 

AVIS D'APPEL D'OFFRE diligenté dans le périmètre de l'article L642-19 du code de commerce le 
cadre de la procédure de liquidation judiciaire de la SAS PRO DIRECT EXPERIENCE (Référence 
dossier : 24760) 

 
OBJET : 2 781 actions ordinaires d'une 
valeur nominale de 15,30 euros chacune au 
sein du capital social de la société PRO 
DIRECT MARKETING fixé à la somme de 
42 549,30 euros, immatriculée auprès du 
RCS de MARSEILLE sous le n°399 600 
964, qui elle-même détient 100 % des parts 
de la société PRO DIRECT SERVICES, 
immatriculée au RCS de MARSEILLE sous 
le numéro 412 188 385, dont le capital social 
est fixé à la somme de 7 623 euros divisé en 
500 actions ordinaires d'une valeur 
nominale de 15,25 euros chacune.  

 

 

 

 
 

     Société PRO DIRECT MARKETING :  
- Activité : Conseil en relations publiques  
et communication 
- Nombre des salariés : 20 salariés 

 
Société PRO DIRECT SERVICES :  
- Activité : activités de centres d'appels  
- Nombre des salariés : 600 salariés  

 
 
DATE LIMITE DEPOT DES OFFRES :  

     le 31 juillet 2026 à 12h00  
 
Observation faite que ce délai fixé pour les 
besoins de la procédure pourrait ne pas être 
contraignant dans l’intérêt des créanciers. 
 
Dossier disponible sur demande contre 
engagement de confidentialité 

 

 


